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Conges
Question écrite n° 39109

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur la circulaire FP/no 901 du 23-09-1967 accordant aux fonctionnaires de confession non
chretienne des jours de conges supplementaires correspondant a leurs fetes religieuses. Il s'agit la d'avantages
supplementaires puisque les personnes beneficient, en plus, des jours de conges lies a la religion chretienne. Il
souhaiterait connaitre les criteres de l'administration pour connaitre la confession des fonctionnaires. Il
souhaiterait aussi savoir si seules les fetes de certaines religions sont admises (et si oui pour quelles religions)
ou si n'importe quelle croyance religieuse ouvre droit au benefice des conges susvises.

Texte de la réponse

La circulaire FP/901 du 23 septembre 1967 dispose que les agents qui desirent participer aux ceremonies
celebrees a l'occasion des principales fetes propres a leur confession peuvent beneficier non pas de jours de
conges supplementaires mais d'autorisations d'absence, dans la mesure ou les necessites du service le
permettent. Chaque annee, une circulaire precise les dates des principales ceremonies propres aux confessions
musulmane, israelite, armenienne afin que les administrations n'aient pas de difficultes pour apprecier la
possibilite d'accorder de telles autorisations d'absence, dans la mesure ou un assez grand nombre d'agents
publics pratiquent ces religions. Les agents appartenant a des communautes non citees par la circulaire peuvent
neanmoins beneficier d'autorisations d'absence en application de la circulaire de portee generale du 23
septembre 1967. Ces facilites d'horaires non recuperables sont accordees, compte tenu des necessites du
service, par les administrations, qui ont le loisir de demander une justification sous la forme de document ou de
declaration sur l'honneur de l'interesse. Il est rappele enfin a l'honorable parlementaire que les jours de fetes de
Noel, de l'Ascension et de la Toussaint ne constituent plus seulement des jours de fetes chretiennes mais sont
devenus des jours feries pour l'ensemble de la nation, en vertu de l'arrete du 2 germinal an X et de l'article 42 de
la loi du 9 decembre 1905.
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